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le diagnostic, identifient les causes de l'AVC et administrent les premiers ... les excès de graisse (cholestérol) dans le sang, le manque d'exercice physique. 9. 
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VOTRE AVENIR, NOTRE QUOTIDIEN



QUE SAVOIR SUR L’AVC ? • Qu’est-ce qu’un accident vasculaire cérébral (AVC) ? • Comment se manifeste un accident ischémique transitoire (AIT) ? • Comment se manifeste un AVC ? • À quoi est dû un AVC ? • Quelles sont les mesures à prendre en cas d’AVC ? • Qu’est-ce qu’une Unité Neuro-vasculaire (UNV) ? • Quels sont les examens d’imagerie à réaliser ? • La fréquence des AVC varie-t-elle en fonction de l’âge et du sexe ? • Quels sont les facteurs de risque des AVC ? • Quelles sont les complications possibles des AVC ? • Quels autres troubles peuvent faire suite à un AVC ?



QUE SAVOIR SUR LES TRAITEMENTS ? • Quels sont les objectifs de votre traitement ? • Connaissez-vous bien votre traitement ? • Qu’est-ce que l’éducation thérapeutique ? • Pourquoi la surveillance médicale est-elle importante ? • Quels sont les professionnels impliqués dans le suivi et leurs rôles ? • Quel est le traitement préventif d’un nouvel AVC ischémique ? • Comment modifier votre mode de vie ? • Quels sont les facteurs de risque qu’il faudra traiter ? • Comment arrêter de fumer ? • Suis-je vraiment dépendant à la cigarette ? • Quelles sont les mesures diététiques à prendre ? • Comment sont traités les troubles de l’humeur ? • Qu’en est-il des troubles de la sexualité ?



QUELS CONSEILS PRATIQUES ? • Pourquoi associer vos proches à l’information sur votre maladie et vos séquelles ? • Quel est le rôle de votre entourage ? • Comment prévoir votre retour à domicile ? • Comment communiquer avec les personnes ayant des troubles du langage ou de la compréhension ? • Que faire en cas de problèmes de déglutition ? • Quelle attitude adopter en cas de difficultés gestuelles ? • Que faire si vous avez des troubles de la sensibilité ? • De quelles aides sociales et financières pouvez-vous disposer ? • Pouvez-vous obtenir une allocation pour adulte handicapé ? • Quels compléments à l’allocation pour adulte handicapé pouvez-vous demander ? • Comment faciliter l’accès à votre logement si vous êtes handicapé ?
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Lexique Autres sources d’infos



BIEN CONNAÎTRE SA MALADIE POUR MIEUX SE SOIGNER L’accident vasculaire cérébral (AVC) ou attaque cérébrale est comme son nom l’indique de survenue brutale. Il est dû le plus souvent à l’obstruction d’une artère du cerveau et le traitement consiste à la déboucher en urgence avant que des zones du cerveau ne soient détruites du fait de l’absence d’alimentation en oxygène. Là est toute la problématique de l’AVC. Traité rapidement et de façon précoce, l’évolution a des chances d’être plus favorable, notamment grâce à des structures spécialisées comme les unités neuro-vasculaires. À l’inverse, la prise en charge trop tardive laisse place à l’installation de séquelles, sources de handicap. L’objet de cette brochure est à la fois de vous sensibiliser à l’importance de l’AVC, à la mise en place de mesures hygièno-diététiques et de traitements médicamenteux. Si le handicap est installé, elle vous donnera des conseils, pour vous comme pour votre entourage, afin d’améliorer vos conditions de vie et vous orienter pour obtenir les aides auxquelles vous avez droit. 3
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QU’EST-CE QU’UN ACCIDENT VASCULAIRE CÉRÉBRAL (AVC)



?



L’AVC (accident vasculaire cérébral) est aussi connu sous le nom D’ATTAQUE CÉRÉBRALE. Il correspond à une interruption brutale de la circulation sanguine au niveau du cerveau. La gravité des AVC est essentiellement liée aux SÉQUELLES NEUROLOGIQUES qu’ils peuvent entraîner. Il faut distinguer l’AVC de l’AIT (Accident Ischémique Transitoire). Ce dernier correspond à un arrêt de la circulation réversible avec des symptômes qui régressent en moins de 24 heures. Il faut néanmoins s’en méfier et le considérer comme le signe avant-coureur d’une future attaque cérébrale. Des mesures préventives doivent alors être mises en place rapidement.
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COMMENT SE MANIFESTE UN AIT



?



Par définition, un AIT (Accident Ischémique Transitoire) ne dure pas : les signes disparaissent au bout d’une heure dans 60 % des cas. Les symptômes auront disparu quand votre médecin vous examinera. Seul l’interrogatoire sur ce qui s’est passé va l’orienter vers le diagnostic d’AIT. Mais le diagnostic d’AIT est difficile car les SIGNES APPARUS SONT TRÈS VARIÉS OU PEUVENT SE RETROUVER DANS D’AUTRES MALADIES comme un flou visuel, des sensations de fourmis au bout des doigts ou une migraine. On retrouve ainsi : • Des signes dus à une ATTEINTE LOCALISÉE comme une cécité d’un œil, un point lumineux qui gêne la vue, des difficultés motrices, des troubles de l’équilibre, une difficulté à parler ou à avaler. • Des signes dus à une ATTEINTE PLUS GÉNÉRALE : un malaise, des étourdissements, des vertiges, une sensation de grande faiblesse, des confusions et même des problèmes d’incontinence des urines ou des selles. 4
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COMMENT SE MANIFESTE UN AVC



Un AVC provoque des troubles neurologiques pouvant détériorer la MOTRICITÉ, LA SENSIBILITÉ OU LES SENS. Ces troubles s’installent brutalement et peuvent être associés à des problèmes de vigilance. Schématiquement, les troubles neurologiques dépendent de la zone qui n’est plus irriguée. Atteinte de l’hémisphère cérébral gauche (hémisphère dominant)



Atteinte de l’hémisphère cérébral droit (hémisphère non dominant)



Atteinte des régions postérieures (tronc cérébral, cervelet, hémisphère cérébral postérieur)



Les troubles prédominent à droite :



Les troubles prédominent à gauche :



• paralysie légère ou complète du côté droit (hémiplégie),



• paralysie légère ou complète du côté gauche,



• paralysie ou perte de la sensibilité de la moitié du corps mais pouvant atteindre les 4 membres,



• perte partielle ou totale de la sensibilité du côté droit,



• perte partielle ou totale de la sensibilité du côté gauche,



• paralysie des nerfs commandant les muscles du visage,



• perte du champ visuel (hémianopsie latérale) et de la poursuite oculaire* à droite,



• perte du champ visuel et de la poursuite oculaire* à gauche.



• incoordination des membres (ataxie),



• troubles de l’expression (apraxie de la parole), troubles de la lecture, de l’écriture et/ ou du calcul.



• La personne n’est pas consciente • difficulté à tenir debout des troubles qui l’atteignent et à marcher, (anosognosie). Elle ne sera pas capable non • problèmes de mémoire, plus de nommer ou désigner difficultés à parler (dysarthrie), certaines parties de son corps. à articuler et à avaler les aliments (dysphagie).



* Poursuite oculaire : aptitude à suivre un objet qui se déplace dans le champ visuel.
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À QUOI EST DÛ UN AVC



• Dans plus de 8 CAS SUR 10, CET ARRÊT BRUTAL EST DÛ À UN CAILLOT (sang coagulé) qui bouche une artère à destination du cerveau ou à l’intérieur du cerveau. Celle-ci ne peut alors plus approvisionner le cerveau en oxygène et en sucre, qui sont ses aliments principaux : C’EST UN INFARCTUS CÉRÉBRAL OU AVC ISCHÉMIQUE. L’athérosclérose est la principale cause des AVC ischémiques. Les plaques d’athérome constituées par des amas de cholestérol rétrécissent le passage à l’intérieur des artères et y favorisent la formation de caillot. Ce phénomène atteint principalement les artères de gros et moyen calibre qui irriguent le cerveau. • Plus rarement, l’arrêt de la circulation est dû à la rupture d’une artère : c’est une HÉMORRAGIE CÉRÉBRALE OU AVC HÉMORRAGIQUE.



5



QUELLES SONT LES MESURES À PRENDRE EN CAS D’AVC



Lorsqu’il survient, l’AVC EST UNE URGENCE : APPELEZ LE 15. L’AVC ischémique peut faire l’objet d’un traitement médicamenteux. Ce traitement consiste à déboucher l’artère dans les quatre heures. Il doit donc être administré le plus rapidement possible après réalisation d’un examen d’imagerie cérébrale, scanner ou IRM (Imagerie par Résonance Magnétique) afin de le différencier de l’AVC hémorragique car les traitements ne sont pas les mêmes.



6



6



QU’EST-CE QU’UNE UNITÉ NEURO-VASCULAIRE (UNV )



?



L’AVC est une URGENCE MÉDICALE. L’évolution a des chances d’être plus favorable si le traitement et la rééducation sont instaurés précocement. C’est l’objectif des Unités Neuro-Vasculaires (UNV). Elles réunissent des équipes composées de professionnels de plusieurs spécialités. Ils établissent le diagnostic, identifient les causes de l’AVC et administrent les premiers traitements pour rétablir la circulation sanguine dans le cerveau. Après cette phase de traitement en urgence, ils mettent en place la RÉÉDUCATION (kinésithérapie, ergothérapie, orthophonie) nécessaire pour réduire le risque de séquelles handicapantes. Le nombre d’UNV, dont le rôle est dorénavant reconnu, augmente régulièrement.
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QUELS SONT LES EXAMENS D’IMAGERIE À RÉALISER



L’imagerie cérébrale par IRM (Résonance magnétique) ou le scanner sont à ce jour les deux examens permettant aux médecins de confirmer le diagnostic d’AVC et d’en préciser la cause (ischémie par artère bouchée ou hémorragie). • L’IRM permet le DIAGNOSTIC TRÈS TÔT, au cours de la 1re heure de l’AVC. Elle donne souvent la cause de l’AVC, ischémie ou hémorragie cérébrale, ainsi que l’évaluation du caractère récent ou ancien, de l’étendue et de la sévérité des lésions.



• Le scanner CÉRÉBRAL permet, en urgence, d’établir le diagnostic d’hémorragie cérébrale. Il est en revanche moins performant pour le diagnostic d’ischémie.
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LA FRÉQUENCE DES AVC VARIE-T-ELLE EN FONCTION DE L’ÂGE ET DU SEXE
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• La fréquence des AVC AUGMENTE AVEC L’ÂGE du fait du vieillissement des artères du cerveau. Ainsi, le vieillissement général de la population laisse présager un nombre croissant de patients atteints dans l’avenir. - 15 % des AVC surviennent chez les moins de 50 ans, - 25 % chez les moins de 65 ans, c’est-à-dire chez des personnes en activité professionnelle ou en âge légal de travailler, - plus de 50 % chez les personnes de 75 ans et plus. • Concernant le sexe, les AVC semblent toucher DAVANTAGE LES FEMMES que les hommes. Après 65 ans, le nombre de décès par AVC chez la femme est égal à celui par infarctus du myocarde chez l’homme.
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QUELS SONT LES FACTEURS DE RISQUE DES AVC



Ces facteurs de risque sont communs aux autres maladies cardiovasculaires. Les facteurs de risque sont des MALADIES OU DES HABITUDES DE VIE qui accélèrent le vieillissement des artères (ATHÉROSCLÉROSE) quelle que soit leur localisation dans l’organisme. Les plus importants facteurs de risque sont l’hypertension artérielle, certaines maladies cardiaques, le diabète, le tabagisme, les antécédents personnels et familiaux d’accident cardiovasculaire (infarctus du myocarde, mort subite ou AVC), les excès de graisse (cholestérol) dans le sang, le manque d’exercice physique.
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QUELLES SONT LES COMPLICATIONS POSSIBLES DES AVC



Environ 500 000 personnes sont atteintes d’AVC en France, dont 130 000 nouveaux cas par an. Les évolutions des AVC comprennent : • Le décès



Les AVC représentent la troisième cause de mortalité (40 000 DÉCÈS, 10 % des causes de décès). • La récidive
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La principale complication est la survenue d’un nouvel AVC, c’est la récidive. Ce risque est élevé, de 30 % à 43 % sur une période de cinq ans après un premier AVC. La récidive survient le plus souvent de manière brutale, mais parfois de manière progressive. C’est toujours un cas d’urgence à hospitaliser : le bon réflexe est de CONTACTER LE 15.



• Le handicap Le cerveau en manque d’oxygène peut être définitivement détérioré. En France, l’accident vasculaire cérébral est la PREMIÈRE CAUSE DE HANDICAP ACQUIS DE L’ADULTE, la DEUXIÈME CAUSE DE DÉMENCE après la maladie d’Alzheimer. La personne est ainsi exposée à un risque de séquelles qui peuvent être tragiques par leurs conséquences physiques, neurologiques, psychologiques, familiales et professionnelles. Les HANDICAPS LOURDS TOUCHENT 30 000 PERSONNES. • Les accidents cardiovasculaires



Les autres complications fréquentes sont les accidents cardiovasculaires par atteintes d’autres organes : infarctus du myocarde, insuffisance cardiaque, artérite oblitérante des membres inférieurs (maladie des artères des jambes). Selon leur gravité, elles sont prises en charge par le médecin traitant, le spécialiste ou l’hôpital.
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QUELS AUTRES TROUBLES PEUVENT FAIRE SUITE À UN AVC



• Les troubles de l’humeur



Les troubles de l’humeur (dépression, anxiété, hyperémotivité) surviennent souvent dans les suites d’un AVC. La dépression est le trouble affectif le plus fréquent. Le risque de faire une dépression est plus important : - chez les personnes âgées, - chez les femmes, - chez les personnes ayant déjà eu une dépression, - chez les personnes présentant un handicap sévère, - chez les personnes ayant des troubles du langage. • Les douleurs



Elles sont plus souvent d’origine musculaire et osseuse et peuvent être dues à des chutes, des mauvaises positions ou à la rigidité des muscles. Ainsi la douleur de l’épaule est fréquente, présente dans 2/3 des cas. Les troubles psychologiques participent également à majorer les sensations douloureuses. Si elles persistent, la personne est forcément moins coopérante pour ses séances de rééducation. • Les troubles sphinctériens



Ces troubles touchent les fonctions urinaire et anale. Au niveau urinaire, ils peuvent se manifester par des douleurs en urinant, un blocage urinaire ou à l’inverse une incontinence ou des envies impérieuses d’uriner. Au niveau anal, les troubles peuvent comporter une constipation ou une incontinence. 9
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QUELS SONT LES OBJECTIFS DE VOTRE TRAITEMENT



?



Le traitement a pour objectifs D’ÉVITER L’AGGRAVATION OU L’APPARITION DE COMPLICATIONS CARDIOVASCULAIRES ainsi que LA SURVENUE D’UN NOUVEL AVC : • En faisant RÉGRESSER VOS SÉQUELLES et/ou en les compensant. • En RÉDUISANT VOS FACTEURS DE RISQUE cardiovasculaire :



votre poids, votre tension artérielle, votre taux de sucre et de graisses dans le sang. • En adoptant une ALIMENTATION ÉQUILIBRÉE. • Si nécessaire, en vous aidant à ARRÊTER DE FUMER : le tabac



est le premier ennemi de vos artères, qui irriguent le cerveau, le cœur et les jambes.
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CONNAISSEZ-VOUS BIEN VOTRE TRAITEMENT



?



Bien connaître le traitement de son AVC c’est : • connaître les objectifs du traitement, fixés avec votre médecin traitant,



le kinésithérapeute, l’orthophoniste, le pharmacien, etc., • savoir que vous devez PRENDRE



LES MÉDICAMENTS



RÉGULIÈREMENT ET À VIE, • savoir que vous devez lutter contre les principaux facteurs de risque de



l’accident vasculaire cérébral : le tabac, la sédentarité, le diabète, l’hypertension artérielle, les graisses du sang.
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QU’EST-CE QUE L’ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE



?



C’est l’ensemble des actions qui vous sont proposées par votre médecin et d’autres professionnels de santé pour vous aider ainsi que vos proches à MIEUX COMPRENDRE VOTRE MALADIE ET SES TRAITEMENTS, afin de participer aux soins de façon plus active et de favoriser un retour à une vie normale. Dans le cadre de l’AVC, l’éducation thérapeutique a pour buts : • de vous former sur votre maladie, • de mieux vous en faire comprendre les enjeux ainsi que les bénéfices



de vos traitements, • de vous apprendre à reconnaître les signes d’aggravation ou de survenue



d’un nouvel AVC et d’avoir alors le réflexe de consulter rapidement.



4



POURQUOI LA SURVEILLANCE MÉDICALE EST-ELLE IMPORTANTE



?



La surveillance médicale est indispensable. Elle sert : • à vérifier que vous récupérez au mieux de vos séquelles, • à poursuivre la rééducation si nécessaire sur plusieurs années, • à contrôler l’efficacité et la bonne tolérance de vos médicaments, • à vérifier que vous réduisez vos facteurs de risque cardiovasculaire, • à respecter la fréquence des examens médicaux prescrits par votre



médecin (prise de sang, électrocardiogramme, Doppler, etc.). 11
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QUELS SONT LES PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS DANS LE SUIVI ET LEURS RÔLES



Professionnels



12



?



Rôles



Le médecin traitant



Il assure le suivi du patient ainsi que le renouvellement ou l’adaptation du traitement. Il s’appuiera sur le service hospitalier d’où provient le patient (service de neurologie, centre de rééducation, service de gériatrie, etc.).



Le neurologue



Il détermine les moyens de prévenir une récidive et prend en charge les éventuelles séquelles neurologiques (épilepsie, démence).



Le médecin de médecine physique et de réadaptation



En collaboration avec le médecin traitant et le neurologue, il assure la rééducation et la réadaptation, à raison d’environ une consultation tous les mois pendant les trois premiers mois suivant l’AVC, puis tous les six mois tant qu’il y a une progression. Le délai moyen de récupération de la fonction motrice maximale est de trois à six mois après l’AVC.



Le masseurkinésithérapeute



Il intervient en cas de déficits moteurs, de mauvaises postures, de troubles de l’équilibre et de la marche, de douleur, de rigidité musculaire. Il démarre rapidement la mobilisation des articulations, notamment celle de l’épaule. Il est important que le patient hémiplégique s’entraîne au plus tôt à mobiliser lui-même ses membres, dans les gestes de la vie quotidienne, afin de récupérer en force et en contrôle.



L’orthophoniste



Il aide tout patient ayant des troubles de la parole et/ou du langage, oral. Après une évaluation des troubles présentés par le patient, notamment la compréhension, il démarre une rééducation orthophonique. Il explique aux personnes effectuant les soins et à l’entourage par quels moyens ils peuvent communiquer avec ce dernier.



L’infirmier



Il a un rôle essentiel dans l’éducation thérapeutique (cf. page précédente) et la supervision des traitements du patient.



L’aide-soignant à domicile



En collaboration et sous la responsabilité de l’infirmier, il participe aux soins, assure l’hygiène et le confort du malade et veille à l’éducation du patient et à celle de son entourage.



Le psychiatre



Il prend en charge les troubles de l’humeur, les troubles de la personnalité ou les états délirants, parfois observés après un AVC.



Le psychologue



Son rôle est important car le retentissement des troubles affectifs sur l’évolution du patient peut être majeur. Il peut instituer une psychothérapie de soutien pour aider le patient à accepter les séquelles et favoriser sa participation aux séances de rééducation ou aux situations de la vie quotidienne.



Le pharmacien



Explication des traitements, gestion de l’automédication, amélioration de l’observance, détection des effets indésirables potentiels...
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QUEL EST LE TRAITEMENT PRÉVENTIF D’UN NOUVEL AVC ISCHÉMIQUE



?



Pour éviter une récidive, on utilise des antiagrégants plaquettaires dont le rôle est d’éviter une nouvelle obstruction en empêchant les plaquettes du sang de s’agglutiner entre elles.
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COMMENT MODIFIER VOTRE MODE DE VIE



En fonction des séquelles de l’AVC, l’environnement (par exemple le poste de travail) et le domicile doivent être aménagés, si possible en lien avec un ergothérapeute. Votre PARTICIPATION ACTIVE POUR RÉDUIRE VOS FACTEURS DE RISQUE CARDIOVASCULAIRE est indispensable. Vous devez recevoir une ÉDUCATION PERSONNALISÉE pour bien suivre vos traitements et changer vos habitudes de vie : changement d’alimentation, pratique d’exercices physiques adaptés à votre handicap. Cette éducation à un nouveau mode de vie est difficile à établir tout seul. Elle est réalisée de préférence EN GROUPE ou individuellement avec des médecins et d’autres professionnels comme des diététiciens, des infirmières ou des éducateurs médico-sportifs.
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QUELS SONT LES FACTEURS DE RISQUE QU’IL FAUDRA TRAITER



• Un TABAGISME actuel



?



• Une HYPERTENSION ARTÉRIELLE si les valeurs dépassent 14/9



au cours de deux consultations • Une HYPERCHOLESTÉROLÉMIE : si le taux de LDL-cholestérol (mauvais cholestérol) dépasse 1 g/l • Un DIABÈTE : si la glycémie à jeun dépasse 1,26 g/l lors de deux mesures • Une OBÉSITÉ : si l’indice de masse corporelle (IMC) dépasse 25 ou si le tour de taille dépasse 94 cm chez un homme ou 80 cm chez une femme • Une SÉDENTARITÉ : absence d’exercice physique régulier • Une CONSOMMATION EXCESSIVE D’ALCOOL : plus de 3 verres par jour chez un homme et plus de 2 verres par jour chez une femme
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COMMENT ARRÊTER DE FUMER



?



Le sevrage tabagique comporte trois étapes : • Lors de la première étape, votre médecin vous apporte des informations



sur les risques liés au tabagisme. • Dans la deuxième étape, il évalue votre dépendance envers la nicotine à



l’aide du test de Fagerström. • En fonction de vos résultats à ce test, votre médecin vous proposera,



dans la troisième étape, différentes modalités de sevrage. Il peut être nécessaire d’avoir recours à un centre spécialisé. 14



SUIS-JE VRAIMENT DÉPENDANT À LA CIGARETTE ? Remplissez ce questionnaire (test de Fagerström) et évaluez votre degré de dépendance à la cigarette.



TEST 1. Le matin, combien de temps après votre réveil allumez-vous votre première cigarette ? - Dans les 5 minutes : 3 - Entre 6 et 30 minutes : 2 - Entre 31 et 60 minutes : 1 - Après 1 heure et plus : 0 2. Trouvez-vous qu’il est difficile de vous abstenir de fumer dans les endroits où cela est interdit ? - Oui : 1 - Non : 0 3. À quelle cigarette renonceriez-vous le plus difficilement ? - La première de la journée : 1 - Une autre : 0 4. Combien de cigarettes fumez-vous par jour en moyenne ? - Plus de 30 : 3 - De 21 à 30 : 2 - De 11 à 20 : 1 - Moins de 10 : 0 5. Fumez-vous à intervalle plus réduit durant les premières heures de la matinée que durant le reste de la journée ? - Oui : 1 - Non : 0 6. Fumez-vous lorsque vous êtes malade et alité ? - Oui : 1 - Non : 0 La somme des points obtenus à chaque réponse indique le degré de dépendance. Si la somme est comprise entre 0 et 2 : pas de dépendance Si la somme est comprise entre 3 et 4 : dépendance faible Si la somme est comprise entre 5 et 6 : dépendance moyenne Si la somme est comprise entre 7 et 10 : dépendance forte 15
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QUELLES SONT LES MESURES DIÉTÉTIQUES À PRENDRE



?



Les mesures diététiques ont pour objectif principal de corriger vos erreurs alimentaires. • Si vous êtes diabétique il faudra surtout RÉDUIRE LES GRAISSES



D’ORIGINE ANIMALE ET LES SUCRES RAFFINÉS. • Si votre médecin veut RÉDUIRE VOTRE TAUX DE CHOLESTÉROL



(LDL-cholestérol < 1 g/l), vous devez suivre quatre catégories de mesures : 1. LIMITEZ LA CONSOMMATION DES GRAISSES D’ORIGINE ANIMALE : beurre, fromages, viandes grasses, charcuterie (riches en acides gras saturés) ; 2. PRIVILÉGIEZ LES HUILES D’ORIGINE VÉGÉTALE : huiles d’olive et de colza surtout (acides mono-insaturés) ou les huiles de tournesol, maïs, colza et margarines préparées avec ces huiles (acides poly-insaturés) ; 3. CONSOMMEZ PLUS DE POISSON (acides gras poly-insaturés oméga) ; on trouve des oméga-3 dans le saumon, le thon, la sardine, le hareng, le maquereau, la dorade, le rouget, le flétan… 4. CONSOMMEZ PLUS DE FRUITS, DE LÉGUMES ET DE PRODUITS CÉRÉALIERS (fibres et micronutriments naturels). • LIMITER VOTRE CONSOMMATION D’ALCOOL : ne pas dépasser



plus de 3 verres de vin par jour pour un homme et 2 verres pour une femme. • RÉDUIRE VOTRE CONSOMMATION DE SEL (apport journalier inférieur à 6 g/jour) si vous avez une hypertension ou une insuffisance cardiaque (régime désodé).



Aliments à réduire Abats, Alcool, Beurre, Charcuteries, Frites, Fromages, Lait entier, Œufs, Quiches, Sel, Sucre, Viandes grasses, Viennoiseries, Gâteaux, Glaces, Bonbons.
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Aliments à privilégier Céréales, Féculents, Fromages allégés, Fruits, Huiles d’olive, de soja, de colza, de noix, de tournesol, Lait écrémé, Légumes, Margarine végétale, Pain, Poissons (sauf en friture).
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COMMENT SONT TRAITÉS LES TROUBLES DE L’HUMEUR



?



Ils peuvent nécessiter une prescription D’ANTIDÉPRESSEUR pendant 6 mois minimum et/ou des CONSULTATIONS CHEZ UN PSYCHOLOGUE OU UN PSYCHIATRE.
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?



QU’EN EST-IL DES TROUBLES DE LA SEXUALITÉ



Outre les troubles moteur, sensitif et affectif, les AVC peuvent entraîner des troubles sexuels comme des difficultés d’érection, une altération de l’orgasme, une réduction du désir sexuel, etc. Les troubles sexuels sont d’autant plus fréquents et sévères que le déficit moteur et la dépendance pour les actes de la vie courante sont importants. Ils augmentent aussi en cas de troubles de l’humeur ou de troubles des fonctions intellectuelles. L’attitude du partenaire peut favoriser ces troubles sexuels, car elle peut conforter la personne victime d’un AVC qu’elle est devenue un « handicapé ». À l’inverse, on observe une régression des troubles avec la reprise de ll’autonomie. autonomie.
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Ces conseils concernent bien souvent l’entourage dont le rôle est essentiel pour aider la personne handicapée par des déficits sensitifs, moteurs et des troubles cognitifs.



1



POURQUOI ASSOCIER VOS PROCHES À L’INFORMATION SUR VOTRE MALADIE ET VOS SÉQUELLES



?



Le RETENTISSEMENT DE L’AVC SUR L’ENTOURAGE EST MAJEUR. Dans ce contexte de survenue brutale, le patient et ses proches n’appréhendent pas toujours l’AVC, ses causes et les mesures préventives qui en découlent. Il est essentiel D’INFORMER LES PROCHES ET DE LEUR APPORTER UN SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE. Une attention particulière doit être portée aux réactions de l’entourage qui peut ne pas comprendre les déficits moteurs et cognitifs, ou être confronté par exemple à l’incontinence urinaire et l’irritabilité du patient. Les proches, qui parfois ne conçoivent pas l’éventualité d’une non-récupération, sont associés au processus de rééducation.
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QUEL EST LE RÔLE DE VOTRE ENTOURAGE



?



L’entourage joue un rôle primordial pour le devenir du patient. Alors que les patients vivant seuls ou confrontés à un isolement social restent très vulnérables, un bon fonctionnement familial favorise l’adhésion du patient pour poursuivre son traitement, et en particulier la rééducation. Il faut aussi rappeler que la réalité du facteur familial et le statut socio-économique influencent fortement les possibilités de retour à domicile
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COMMENT PRÉVOIR VOTRE RETOUR À DOMICILE



?



Le retour au domicile d’un patient après l’hospitalisation ou le séjour en centre de rééducation doit être préparé. Les séquelles de l’AVC peuvent nécessiter un aménagement du domicile, au mieux après une évaluation par un ergothérapeute. Celui-ci pourra conseiller, en fonction du handicap du patient, des barres de maintien, un siège de douche, un lit médicalisé ou du matériel de prévention des escarres, etc. De la même façon, le patient pourra nécessiter un matériel ou une aide technique spécifiques : fauteuil roulant, déambulateur, canne adaptée, orthèses de soutien (par ex. cheville), etc. Ces aides techniques peuvent aller jusqu’à la prescription de matériel de domotique* et de communication personnalisé. * Ensemble des techniques visant à intégrer à l’habitat tous les automatismes en matière de sécurité, de gestion de l’énergie, de communication, etc.
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COMMENT COMMUNIQUER AVEC LES PERSONNES AYANT DES TROUBLES DU LANGAGE OU DE LA COMPRÉHENSION



?



À faire • Éviter les ambiances trop bruyantes. • Si la personne ne parvient pas à parler, lui donner d’autres moyens pour s’exprimer : carnet de communication, bloc-notes, crayon feutre, ardoise «magique», en collaboration avec l’orthophoniste. • Pour se faire comprendre plus facilement, le personnel soignant et l’entourage doit : - utiliser un langage simple ; - faire des phrases courtes ; - employer un ton de voix normal ; - se rappeler que le patient perçoit la colère ou l’agacement, etc. de ceux qui l’entourent. • Faire preuve de patience et répéter aussi souvent que nécessaire. • Utiliser des gestes pour soutenir et accompagner la parole. • S’assurer que la personne vous regarde avant de lui parler.



À ne pas faire • Assaillir de questions un patient qui ne comprend pas ou qui ne peut pas répondre. • Hausser le ton alors que la personne n’a pas de troubles auditifs. • Laisser la personne dans le silence, ce qui aggrave son isolement. • Faire semblant d’avoir compris un patient qui jargonne. • Considérer qu’il ne comprend pas.
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QUE FAIRE EN CAS DE PROBLÈMES DE DÉGLUTITION



?



• Installer correctement le patient, prévoir une



grande bavette et le placer dans des conditions de concentration optimales au moment des repas. • Adapter la consistance de l’alimentation en



cas de troubles de la déglutition (mixé, haché). • Utiliser des astuces ou des ustensiles adaptés :



tapis antidérapant, papier mouillé sous le plat pour éviter qu’il ne bouge, verre à découpe nasale. • S’assurer que la première bouchée est bien



avalée avant d’en donner une deuxième. • Éviter la télévision pendant le repas pour ne pas gêner la concentration. • Peser le patient régulièrement pour suivre l’état nutritionnel.
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QUELLE ATTITUDE ADOPTER EN CAS DE DIFFICULTÉS GESTUELLES



?



L’apraxie gestuelle (difficulté à réaliser des gestes) est fréquente à la suite de l’AVC et serait associée à l’aphasie (perte de la parole) chez près de 80 % des patients. Le retentissement sur les activités quotidiennes est important : l’apraxie gestuelle entraîne des difficultés dans l’utilisation des objets usuels comme les ustensiles de cuisine ou les objets pour la toilette et une moindre utilisation des gestes dans la communication. Elle entraîne donc une dépendance pour les activités de toilette, d’habillage et d’alimentation. Pour aider ce patient, il faut : • le guider lors de la toilette, de l’habillage et des repas, • l’aider à mettre lunettes, prothèses dentaires et auditives, • vérifier s’il peut se coucher seul, • éviter de le laisser se coucher en travers de son lit.
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QUE FAIRE SI VOUS AVEZ DES TROUBLES DE LA SENSIBILITÉ



?



À faire • Utiliser le bras ou la jambe qui fonctionne : - pour déterminer la température des aliments, de l’eau pour la toilette, - pour déterminer la localisation et la texture des objets. • Regarder chaque jour l’état de la peau pour vérifier l’absence d’escarre. • Assurer des soins d’hygiène corporelle rigoureux, avec lavage, rinçage et séchage soigneux afin d’éviter la macération dans les plis. • Veiller à la propreté du couchage (absence de miettes), draps bien tirés et vêtements sans faux plis. • Avoir un matelas de bonne qualité : ferme et confortable à la fois. • Veiller à avoir à disposition des chaussures souples, adaptées à votre pied et sans talons, pour faciliter la marche. Des chaussures montantes à velcro qui permettent de se chausser sans aide extérieure.
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À ne pas faire • Tirer sur le bras paralysé. • Laisser pendre un bras ou une jambe paralysés. • Laisser la personne dans un environnement inconnu et susceptible d’être dangereux. • S’installer dans un fauteuil inadéquat : trop bas, trop profond ou trop mou. • Mettre des chaussures à lacets ou de chaussures inadaptées (mules).



DE QUELLES AIDES SOCIALES ET FINANCIÈRES POUVEZ-VOUS DISPOSER



?



Le plus souvent, le RECOURS À UNE ASSISTANTE SOCIALE EST INDISPENSABLE aux personnes en situation de handicap : elle réalise un bilan de la situation socio-économique du patient, elle l’informe sur ses droits et recours, elle facilite l’ouverture DES DROITS ET DES PRESTATIONS dont le patient peut disposer : SSAD (service de soins et d’aide à domicile), APA (allocation personnalisée d’autonomie). En fonction du souhait du patient, de sa dépendance et de son entourage, les intervenants sociaux (aide-ménagère, auxiliaire de vie, etc.), doivent pouvoir être sollicités afin de permettre un maintien à domicile. Le financement des aides techniques lourdes, de l’aménagement de l’environnement ou des services auprès des personnes en situation de handicap s’appuie sur de multiples PARTENAIRES INSTITUTIONNELS (CPAM, région, département, etc.). Il existe également des ASSOCIATIONS DE PATIENTS ayant eu un AVC ou présentant des handicaps apparentés auxquelles votre médecin traitant peut vous adresser. 21
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POUVEZ-VOUS OBTENIR UNE ALLOCATION POUR ADULTE HANDICAPÉ



?



L’ALLOCATION AUX ADULTES HANDICAPÉS (AAH) a pour objet de garantir un revenu minimum aux personnes handicapées pour qu’elles puissent faire face aux dépenses de la vie courante. Vous pouvez bénéficier de l’AAH à partir d’un certain taux d’incapacité, sous réserve de remplir des conditions de résidence et de nationalité, d’âge et de ressource. La personne doit être atteinte d’un taux d’incapacité permanente : - d’au moins 80 %, - ou compris entre 50 % et 79 % et avoir une restriction substantielle d’accès à l’emploi du fait de son handicap. Attention, l’AAH n’est plus versée à partir de 60 ans en cas d’incapacité de 50 % à 79 %. À cet âge, les bénéficiaires basculent dans le régime de retraite pour inaptitude. En cas d’incapacité d’au moins 80 %, une AAH différentielle (allocation mensuelle réduite) peut être versée au-delà de 60 ans en complément d’une retraite inférieure au minimum vieillesse.
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QUELS COMPLÉMENTS À L’ALLOCATION POUR ADULTE HANDICAPÉ POUVEZ-VOUS DEMANDER



Il en existe deux :



?



• Le complément de ressources : c’est une allocation forfaitaire qui s’ajoute



à l’allocation aux adultes handicapés (AAH) pour constituer une GARANTIE DE RESSOURCES dans le but de compenser l’absence durable de revenus d’activité des personnes handicapées dans l’incapacité de travailler. Pour en bénéficier, il faut remplir les conditions suivantes : - percevoir l’allocation aux adultes handicapés à taux normal ou en complément d’une pension d’invalidité, d’une pension de vieillesse ou d’une rente accident du travail ; - avoir un taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 % ; - avoir une capacité de travail, appréciée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), inférieure à 5 % du fait du handicap ; - ne pas avoir perçu de revenu à caractère professionnel depuis un an à la date du dépôt de la demande de complément ; - disposer d’un logement indépendant. Le versement du complément de ressources prend fin en cas de reprise d’une 22 activité professionnelle ou à 60 ans.



• La majoration pour la vie autonome : elle est versée automatiquement



aux personnes qui remplissent les conditions suivantes : - percevoir l’AAH à taux normal ou en complément d’un avantage vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente accident du travail ; - avoir un taux d’incapacité au moins égal à 80 % ; - disposer d’un logement indépendant ; - bénéficier d’une aide au logement (aide personnelle au logement, ou allocation de logement sociale ou familiale), comme titulaire du droit, ou comme conjoint, concubin ou partenaire lié par un Pacs au titulaire du droit ; - ne pas percevoir de revenu d’activité à caractère professionnel propre. La majoration pour la vie autonome n’est pas cumulable avec la garantie de ressources pour les personnes handicapées. La personne qui remplit les conditions d’octroi de ces deux avantages doit choisir de bénéficier de l’un ou de l’autre.
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COMMENT FACILITER L’ACCÈS À VOTRE LOGEMENT SI VOUS ÊTES HANDICAPÉ ?



Si vous êtes handicapé, que vous soyez locataire ou propriétaire de votre logement, vous pouvez bénéficier d’aides pour financer les travaux d’adaptation et d’accessibilité. Voici une liste non limitative des travaux que vous pouvez faire réaliser. Cheminement extérieur



- élargissement du cheminement et du portail d’entrée, - construction d’une rampe pour doubler ou remplacer des marches, - aménagement des bateaux pour franchir les trottoirs, - suppression de murs, murets, de portes ou portails, de marches, seuils, ou de tout autre obstacle, - amélioration du revêtement de sol, - installation de mains courantes, - aménagement d’une place de parking.



Parties communes à l’intérieur de l’immeuble



- élargissement de la porte d’entrée et des portes des parties communes, des couloirs, - construction d’une rampe, - suppression de cloisons, de portes, de marches, seuils, ressauts ou de tout autre obstacle, - amélioration du revêtement de sol, - installation de mains courantes, d’un ascenseur ou d’autres appareils permettant le transport de personnes handicapées (monte-malades, plate-forme ou appareil élévateur), - modification des boîtes aux lettres.



Accessibilité et adaptation du logement



- élargissement des portes donnant sur l’extérieur, des portes intérieures, - construction d’une rampe, - suppression de marches, de seuils et de ressauts, - suppression de murs, cloisons et placards, - modification de l’aménagement et de l’équipement des pièces d’eau (cuisine, W-C, bains), - amélioration des revêtements de sol, - installation de mains courantes, barres d’appui, poignées de rappel de portes, - modification des systèmes de commande des installations électriques, d’eau, de gaz, - modification des volets et fenêtres.
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LEXIQUE ANTIAGRÉGANT PLAQUETTAIRE Médicament qui empêche les plaquettes de s’agréger (s’agglutiner) et diminue ainsi le risque de formation de caillots dans les artères.



ANOSOGNOSIE Absence de reconnaissance des troubles par le patient.



APHASIE Perte de la parole ou de la compréhension du langage consécutive le plus souvent à une lésion située dans l’hémisphère gauche du cerveau chez un droitier.



APRAXIE GESTUELLE Difficultés à réaliser des gestes alors qu’il n’y a pas de troubles moteurs et sensitifs.



APRAXIE DE LA PAROLE Difficulté à s’exprimer, consécutivement à une lésion de l’hémisphère gauche du cerveau.



ARTÉRIOPATHIE OBLITÉRANTE DES MEMBRES INFÉRIEURS Maladie vasculaire pouvant se manifester par des douleurs des jambes et due à l’oblitération d’artères des membres inférieurs.



ATAXIE Incoordination des mouvements mais conservation de la force musculaire.



ATHÉROSCLÉROSE Dépôt de matières grasses (cholestérol) dans la paroi des artères. Ces dépôts forment des plaques qui peuvent se calcifier jusqu’à boucher totalement l’artère.



CAILLOT OU THROMBUS Masse de sang coagulé pouvant boucher une artère.



DÉFICIT COGNITIF Diminution de la capacité de penser et de réfléchir (fonctions intellectuelles supérieures). Ceci inclut la capacité de se concentrer, de mémoriser, de traiter l’information, d’apprendre, de parler et de comprendre.



DÉFICIT MOTEUR OU PARÉSIE Perte partielle des capacités motrices d’une partie du corps.
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DYSARTHRIE Difficultés à articuler, liées à un mauvais fonctionnement des muscles responsables de la production de la parole (bouche, langue, pharynx, etc.).



DYSPHAGIE Difficultés à mâcher et à avaler les aliments, liquides ou solides.



FACTEURS DE RISQUE CARDIOVASCULAIRE Les facteurs de risque cardiovasculaire regroupent des habitudes de vie ou des maladies qui aggravent l’athérosclérose : - un tabagisme, ennemi n°1 des artères, - un diabète, - un excès de poids, - une hypertension artérielle, - des taux de cholestérol élevés, - une sédentarité.



HÉMIANOPSIE LATÉRALE HOMONYME Déficit visuel touchant la moitié du champ visuel des deux yeux.



HÉMIPLÉGIE Paralysie de la moitié du corps. HYPERCHOLESTÉROLÉMIE Taux de cholestérol trop élevé dans le sang, notamment le LDL-cholestérol ou mauvais cholestérol.



IRM (IMAGERIE PAR RÉSONANCE MAGNÉTIQUE) Technique d’imagerie médicale puissante qui fournit des images en trois dimensions et en coupe d’une grande précision.



RÉÉDUCATION Ensemble des moyens mis en oeuvre afin de rétablir l’usage d’un membre ou d’une fonction chez un patient.



SCANNER Technique d’imagerie médicale reconstituant une image en soumettant le patient au balayage d’un faisceau de rayons X.
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AUTRES SOURCES D’INFOS • HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ Site internet : www.has-sante.fr • ASSURANCE MALADIE Site internet : www.ameli.fr • INPES (Institut national de prévention et d’éducation pour la santé) Site internet : www.inpes.sante.fr



• ADIL (Agence départementale pour l’information sur le logement) Les ADIL sont agréées par l’ANIL (Agence nationale pour l’information sur le logement) Site Internet : www.anil.org • CLIC (Centre local d’information et de coordination gérontologique) et le SVA (Site pour la vie autonome). Pour obtenir leurs coordonnées, s’adresser au Centre communal d’action sociale (CCAS), à la Direction départementale de l’action sanitaire et sociale (DDASS), ou sur le site http://social-sante.gouv.fr/ • LIGNE SANTÉ INFO DROITS Numéro d’appel : 0 810 004 333 Site internet : www.leciss.org/sante-info-droits • LIGNE DROITS DES MALADES INFO Numéro d’appel : 0 810 51 51 51 Site internet : droitsdesmalades.info
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• ASSOCIATIONS DE PATIENTS - Association des paralysés de France (APF) Site internet : www.apf.asso.fr - APF Écoute Infos : Site internet : www.moteurline.apf.asso.fr Pour une écoute psychologique (patients et familles) : numéro vert Écoute Handicap Moteur 0 800 500 597 - Fédération France AVC Site internet : www.franceavc.com - Fédération nationale des aphasiques de France (FNAF) Site internet : www.aphasie.fr - Association du Locked-In Syndrome (ALIS) Site internet : www.alis-asso.fr
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